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Je soussigné(e) [NOM Prénom] : 



Adresse actuelle : 



Courriel : 
 @ 


Téléphone : 



Nom et adresse de l’école : 
 RNE : |__|__||__||__||__||__||__||__| 

Communique les pièces justifiant de l’exercice d’une activité professionnelle pour le maintien des droits à l’avancement : (cocher les pièces transmises)
	· Activité salariée
	· Activité indépendante
	· Création ou reprise d’une entreprise

	( Copie de l’ensemble des bulletins de salaires

ET
( Copie du/des contrats de travail
	1)

( Inscription au registre de toute chambre consultative 
( Une copie de la déclaration d’activité auprès de l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales (URSSAF)

ET

 2) 

( Une copie du dernier avis d’imposition 

ou 

( De tout élément comptable certifié attestant de la capacité de l’entreprise à procurer au fonctionnaire un revenu supérieur ou égal au revenu minimal fixé par le décret du n°2019-234 du 27 mars 2019.

	( Inscription au registre de toute chambre consultative 
( une copie de la déclaration d’activité auprès de l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales (URSSAF).

	 Si l’activité professionnelle est exercée à l’étranger : toutes pièces équivalentes à celles requises ci-dessus doivent être accompagnées d’une copie traduite en français, établie par un traducteur assermenté.


                        

	Formulaire de déclaration des activités effectuées pendant la disponibilité


NOM : ……………………………………………………………….
Prénom : ……………………………………………

Type de disponibilité obtenue : ………………………………….
Année scolaire : ……………………………………

	Année
	Mois
	Employeur
	Nombre d’heures travaillées dans le mois

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Rappel : l’activité professionnelle est définie comme toute activité lucrative, salariée ou indépendante exercée à temps complet ou à temps partiel. Pour une activité salariée, la quotité de travail minimale doit correspondre à 600 heures par an.

Date et signature de l’agent : 

ANNEXE 3





FORMULAIRE DE DEMANDE DE MAINTIEN DES DROITS A L’AVANCEMENT


(Liste des pièces justificatives – Arrêté du 14 juin 2019)
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